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Regeste
X._____________ c/Service de la population (SPOP) | Confirmation d'une décision du SPOP refusant la transformation de l'autorisation de séjour d'un ressortissant français en autorisation d'établissement. Le motif de révocation prévu à l'art. 62 let. a LEtr est en effet réalisé puisque le recourant a dissimulé une condamnation pénale lors de son arrivée en Suisse. En outre, ses diverses condamnations ne doivent pas être minimisées et il y a lieu d'admettre qu'il attente de manière répétée à la sécurité et l'ordre publics suisses et qu'il les met en danger au sens de l'art. 62 let. c LEtr. Finalement, la décision est proportionnée puisqu'elle ne le prive pas de son droit de séjour en Suisse.
Erwägungen
E. 1
Aux termes de l'art. 92 al. 1 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36), la CDAP connaît en dernière instance cantonale de tous les recours contre les décisions rendues par les autorités administratives lorsqu’aucune autre autorité n'est expressément désignée par la loi pour en connaître. Elle est ainsi compétente pour statuer sur les recours interjetés contre les décisions du SPOP. Déposé en temps utile, selon les formes prescrites par la loi, le recours est formellement recevable, de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
Est litigieuse en l'espèce la question de savoir si c'est à bon droit que le SPOP a refusé de transformer l'autorisation de séjour, dont le recourant est titulaire, en autorisation d’établissement. Le recourant fait valoir en substance à cet égard que l’autorité a fait preuve d’arbitraire en refusant de lui octroyer une autorisation d’établissement au seul motif de condamnations pénales antérieures de courtes durées et sans gravité, sans prendre en compte sa situation personnelle.
E. 3
L’autorisation d’établissement peut être octroyée au terme d’un séjour plus court si des raisons majeures le justifient.
E. 4
Elle peut être octroyée au terme d’un séjour ininterrompu de cinq ans au titre d’une autorisation de séjour lorsque l’étranger s’est bien intégré en Suisse, en particulier lorsqu’il a de bonnes connaissances d’une langue nationale.
E. 5
Les séjours temporaires ne sont pas pris en compte dans le séjour ininterrompu de cinq ans prévu aux al. 2, let. a, et 4. Les séjours effectués à des fins de formation ou de perfectionnement (art. 27) sont pris en compte lorsque, une fois ceux-ci achevés, l’étranger a été en possession d’une autorisation de séjour durable pendant deux ans sans interruption. Outre les dispositions de la LEtr, l’octroi d’une autorisation d’établissement aux ressortissants UE/AELE est également régi par les accords d’établissement, l'accord du 21 juin 1999 sur la libre circulation des personnes (ALCP; RS 0.142.112.681) ne prévoyant en revanche pas de réglementation en la matière. En vertu d’accords d’établissement et du principe de réciprocité, les ressortissants UE-17/AELE (hormis Malte et Chypre pour lesquels il n’existe pas d’accords), dont fait partie la France, obtiennent une autorisation d’établissement après un séjour régulier et ininterrompu de cinq ans en Suisse (v. directives ODM " I. Domaine des étrangers ", dans leur version au 30 septembre 2011, chiffre 3.4.3.3, de même que les informations obtenues sur le site internet de l’Office fédéral des migrations). Il résulte de ce qui précède que , sous réserve de la durée du séjour (art. 34 al. 2 let. a LEtr), les conditions posées par l’art. 34 LEtr sont applicables aux ressortissants français lorsqu’ils demandent la délivrance d’une autorisation d’établissement, notamment l’art. 34 al. 2 let. b LEtr. L’art. 62 LEtr, auquel renvoie l’art. 34 al. 2 let. b LEtr, prévoit ce qui suit : L’autorité compétente peut révoquer une autorisation, à l’exception de l’autorisation d’établissement, ou une autre décision fondée sur la présente loi, dans les cas suivants: a. si l’étranger ou son représentant légal a fait de fausses déclarations ou a dissimulé des faits essentiels durant la procédure d’autorisation; b. l’étranger a été condamné à une peine privative de liberté de longue durée ou a fait l’objet d’une mesure pénale prévue aux art. 64 ou 61 du code pénal; c. il attente de manière grave ou répétée à la sécurité et l’ordre publics en Suisse ou à l’étranger, les met en danger ou représente une menace pour la sécurité intérieure ou extérieure de la Suisse; d. il ne respecte pas les conditions dont la décision est assortie; e. lui-même ou une personne dont il a la charge dépend de l’aide sociale. 4.                A l'appui de son refus de délivrer au recourant une autorisation d’établissement, le SPOP relève que l'intéressé a indiqué à tort, dans son rapport d'arrivée du 3 août 2007, n'avoir fait l'objet d'aucune condamnation et que ses agissements délictueux, de par leur nature et leur répétition, constituent une grave atteinte à la sécurité et à l'ordre publics en Suisse. Ces circonstances justifient ainsi, d'après lui, le refus incriminé, en application de l'art. 62 let. a et c LEtr. a) aa) S'agissant tout d’abord du motif de révocation de l'art. 62 let. a LEtr, le silence ou l’information erronée doit avoir été utilisé de manière intentionnelle, à savoir dans l’optique d’obtenir une autorisation de séjour ou d’établissement. L’étranger est tenu d’informer l’autorité de manière complète et conforme à la vérité sur tous les faits déterminants pour l’octroi de l’autorisation; il importe peu que l’autorité eût pu découvrir de tels faits par elle-même si elle avait fait preuve de la diligence nécessaire à cette fin. La dissimulation d’une condamnation pénale suffit pour que le motif de révocation de l’art. 62 let. a LEtr soit réalisé; la tromperie n’a pas à être causale, en ce sens qu’il n’est pas nécessaire qu’elle ait joué un rôle décisif dans l’octroi de l’autorisation (ATF 2C_227/2011 du 25 août 2011 consid. 2.2; 2C_651/2009 du 1 er mars 2010 consid. 4.1.1, et les arrêts cités; Silvia Hunziker N. 16-23 ad art. 62 LEtr, in: Martina Caroni/Thomas Gächter/Daniel Thurnherr éd., Bundesgesetz über die Ausländerinnen und Ausländer, Berne 2010). bb) En l’occurrence, dans le rapport d'arrivée qu’il a signé le 3 août 2007, le recourant a indiqué n'avoir jamais fait l'objet d'une condamnation pénale. Il avait néanmoins déjà été condamné le 24 août 2006 à une peine de 20 jours d'emprisonnement avec sursis pendant deux ans pour délit et contravention à la loi fédérale sur les stupéfiants. Le formulaire indiquait pourtant en gras que « le(a) soussigné(e) certifie que les indications mentionnées sont complètes et conformes à la vérité et prend acte que de fausses déclarations peuvent entraîner, en tout temps, la révocation de l’autorisation de séjour sollicitée, ceci en application des art. 9 al. 2a, al. 4a et 23 de la Loi fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour l’établissement des étrangers (LSEE) ». Le but recherché par le recourant était à l'évidence de mettre toutes les chances de son côté pour obtenir une autorisation de séjour. Celui-ci reconnaît d’ailleurs dans ses écritures avoir dissimulé ces faits. On ne peut dès lors que constater, comme l'a fait l'autorité intimée, qu'au vu de ses fausses déclarations, le recourant réalise le motif de révocation prévu à l'art. 62 let. a LEtr. Peu importe à cet égard que l’autorité ait renoncé à révoquer l’autorisation de séjour du recourant  au moment de la découverte de cet élément en 2008. En effet, la situation du recourant était à cette époque différente ; il ne s’agissait ainsi pas pour le SPOP de décider de la délivrance d’une autorisation d’établissement mais d’une éventuelle révocation de l’autorisation de séjour, décision plus lourde de conséquences. En outre, ses condamnations étaient moins nombreuses et il n’avait encore reçu aucune mise en garde. Ces éléments avaient donc à juste titre conduit l’autorité à considérer que seule une mise en garde respectait le principe de proportionnalité. b) aa) S’agissant du motif de révocation de l’art. 62 let. c LEtr , l'art. 80 al. 1 de l’Ordonnance relative à l’admission, au séjour et à l’exercice d’une activité lucrative (OASA ; RS 142.201) prévoit qu'il y a notamment atteinte à la sécurité et à l'ordre publics en cas de violation de prescriptions légales ou de décisions d'autorités (let. a). L’art. 80 al. 2 OASA précise que la sécurité et l’ordre publics sont menacés lorsque des éléments concrets indiquent que le séjour en Suisse de la personne concernée conduit selon toute vraisemblance à une atteinte à la sécurité et à l’ordre publics. Selon la jurisprudence, un étranger qui commet de nombreux délits mineurs, ne s'acquitte pas du paiement des amendes qui lui ont été infligées et ignore les avertissements qui lui sont adressés démontre qu'il n'est pas désireux ou capable de se conformer à l'ordre juridique en vigueur dans son pays d'accueil (ATF 2A.267/2001 du 23 octobre 2001 consid. 3a). Quand la révocation se fonde sur la commission d'une infraction, la peine infligée par le juge pénal est le premier critère servant à évaluer la gravité de la faute et à procéder à la pesée des intérêts en présence (ATF 2C_651/2009 du 1er mars 2010 consid. 4.2; 2C_418/2009 du 30 novembre 2009 consid. 4.1). bb) En l’espèce, le recourant a été condamné à cinq reprises pour délit et contravention à la loi fédérale sur les stupéfiants commis en 2006, pour avoir conduit en état d’ébriété qualifié (0.96 g. ‰ ) le 2 juin 2007, pour violation grave des règles de la circulation (conduite à une vitesse de 157 km/h sur l’autoroute) commise le 11 août 2007, pour avoir conduit en état d’ébriété qualifié (0.92 g. ‰ ) le 29 décembre 2007, pour infractions à la LEtr et à la LPros commises entre juin et septembre 2008 et, finalement, pour avoir conduit en état d’ébriété qualifié le 11 avril 2011 (avec un taux particulièrement élevé puisqu’il atteignait 1.94 g. ‰ ). La peine infligée pour sa première condamnation, en application de l’ancien droit pénal, s’élevait à 20 jours d’emprisonnement avec sursis pendant deux ans. Pour le reste, les peines auxquelles il a été condamné se situent entre 12 et 60 jours-amende, l’une d’elle ayant été cumulée avec une amende de 600 francs. Si les infractions qui sont reprochées au recourant ne doivent pas être qualifiées de particulièrement graves, il n’y a pas lieu non plus de les minimiser ; en vendant de la drogue à autrui et en conduisant sous l’effet de l’alcool, l’intéressé a mis en danger l’intégrité corporelle et la vie d’autrui. Ses condamnations ont par ailleurs eu peu d’effet sur son comportement puisqu’elles ne l’ont pas empêché de récidiver, ce qui a notamment conduit le juge d’instruction à révoquer le 25 janvier 2010 un sursis qui lui avait été accordé le 30 janvier 2008. Le juge pénal a constaté à cette occasion que X._____________ se voyait sanctionner pour la quatrième fois en l’espace de quatre ans et avait récidivé quelques mois seulement après la condamnation en question. Une  peine ferme a ensuite été prononcée le 12 août 2011, le juge ayant considéré que les conditions de l’octroi d’un sursis n’étaient pas réunies en raison des antécédents du recourant en matière de conduite sous l’emprise de la boisson. Dans ces conditions, on ne saurait retenir, contrairement à ce que soutient le recourant, que l’absence de nouvelles condamnations depuis 2011 est suffisante pour admettre que le risque de récidive a disparu. On constate notamment sur ce point que la mise en garde du SPOP par son courrier du 24 septembre 2008 n’a pas empêché le recourant de commettre une nouvelle infraction en 2011. cc) Vu ce qui précède, l’autorité intimée a retenu à juste titre que le recourant avait attenté de manière répétée à la sécurité et l’ordre publics en Suisse et qu’il les mettait en danger au sens de l’art. 62 al. 1 let. c LEtr. c) Pour ce qui est du principe de la proportionnalité, on relèvera que la décision attaquée ne prive pas le recourant de son droit de séjour en Suisse, étant donné qu’il reste au bénéfice d’une autorisation de séjour valable. L’autorisation précise d’ailleurs que le recourant garde la possibilité de présenter une nouvelle demande dès lors qu’il estimera que les motifs qui l’ont conduit à la décision négative ne lui seront plus opposables. Ainsi, la décision de l’autorité intimée ne porte aucun préjudice direct au recourant, dans la mesure où son autorisation de séjour n’est pas révoquée et qu’il conserve le droit de demeurer en Suisse. Le refus de lui délivrer une autorisation d’établissement respecte donc le principe de la proportionnalité. 4. Il ressort des considérants qui précèdent que le recours doit être rejeté et la décision entreprise confirmée. Vu le sort du pourvoi, le présent arrêt sera rendu aux frais du recourant, qui n’a pas droit à des dépens (art. 49, al. 1, 55, 91 et 99 LPA-VD).
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